
Mairie de Tillieres sur Avre                                                                               Annexe
29, Rue de Paris
27570 TILLIERES-SUR-AVRE
Tél : 02.32.32.50.50
Mail : mairie.de.tillieres@wanadoo.fr

OBJET : Procédure d'aliénation du chemin rural n°20 dit «  des marnières », commune de   
                TILLIERES SUR AVRE (27)   

                                                
      DOSSIER RELATIF A LA PUBLICITE DE L'     ENQUETE PUBLIQUE
                                                        (avis, annonces, affichage)

               

REFERENCES : Vente des parcelles n°ZD24 et ZD264 à l'entreprise PIARD, traversées par 
                               le chemin rural n°20 dit des marnières à TILLIERES-SUR-AVRE.

                                                                                                                    Mr KERNEIS, adjoint
                                                                                                                                              délégué à la voirie
                                                                                                                                         Commune de Tillières/Avre
                                                             

CR N°20



                       

                        
 
        Annonce par voie de presse de l'enquête publique relative à l'aliénation du chemin
        rural n°20 dit des Marnières – Paris Normandie édition du 17 Août 2022
 



              Annonce légale figurant sur la page 17 du journal précité.



                      Annonce par voie de presse de l'enquête publique relative à l'aliénation du chemin
        rural n°20 dit des Marnières – Le Reveil Normand édition du 17 Août 2022     



                                                
                               Annonce légale figurant sur la page 44 du journal précité.



                  Affichage de l'avis d'enquête publique et de l'arrêté du Maire de la commune sur
                 le panneau d'affichage extérieur de la mairie et visible du public.



                   Vue rapprochée du panneau d'affichage dans lequel sont insérés l'avis d'enquête
   publique et l'arrêté du maire de la commune déclarant l'ouverture de l'enquête et la désignation 
   du commissaire enquêteur.      



        
                      Vue du panneau annonçant l'ouverture de l'enquête publique, installé à la naissance
   de la portion du CR n°20 n'existant plus physiquement.



                       Vue rapprochée de l'avis d'enquête publique installé sur un panneau à l'entrée
      supposée de la portion du CR N°20 dit des Marnières.


